
COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 AVRIL 2012 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs MORIZET Pierre, BERNERON Marcel, PLANTUREUX André, MARANDON 
Evelyne, FAURE Josette, DEJOLLAT Daniel, GATEAULT André, TISSIER Jacques, RENAUD Eliane, DENYS Serge, STERVINOU 
Frédéric, PASQUER Alain, JACQUET Alain, DENIS Christian,  BLONDEAU Gérard, LIAUDOIS Michel, JULIEN Lucien, 
CHAMPIGNY Daniel, MERIOT Claude, CELADON Jean-Jacques, CAILLAUD Roland, HUBART Jean-Marc, GUILLOT Jean-Paul, 
CHATILLON Elisabeth, VACHAUD Edith, BERNARD Thierry, CHEZEAUX Jean-Louis, CAUMON Roger, BROUILLARD Patrick, 
MATHE Isabelle, PLANTUREUX Guy, HERVO Dominique, MARCILLY Nicole, BLANCHARD Gérard, GARNIER Marie-Paule. 
 
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance du 20 Février 2012. 
 
COMPTES DE GESTION ET COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 
 
Le Président avait fait une intervention lors de la séance budgétaire du 20 février 2012. 
 
Il présente au conseil les comptes administratifs 2011 qui sont conformes aux comptes de gestion 2011 de Monsieur le 
Trésorier. Pour le budget principal, l’excédent de fonctionnement reporté au budget 2012 est de 791 617,08 € et 
365 039,36 € ont été affectés à la section d’investissement. Le conseil communautaire vote à l’unanimité les comptes 
de gestion et les comptes administratifs 2011. 
 
VOTE DES TAUX 2012 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote les taux 2012 comme suit : 
 
Taxe Habitation : 9,75 %   Foncier Bâti : 9,73 %  Foncier non Bâti : 20,60 % 
CFE : 11,83 %  TEOM : 13,50 %. 
 
Ces taux sont donc inchangés par rapport à 2011. 
 
QUESTIONS DIVERSES  
 
MANIFESTATION VOIE VERTE  Monsieur Dominique HERVO présente les différentes épreuves : un raid multi-sports avec 
des épreuves en canoé-kayak, à vélo, une course d’orientation et un retour vers Ruffec par des moyens roulants non 
cyclistes, une randonnée avec une étape repas à Oulches et un parcours animation pour les petits.  
Cette manifestation aura lieu le Dimanche 23 septembre. 
 
ACTIONS ECONOMIQUES  Monsieur Serge DENYS présente les dossiers. Le Conseil, à l’unanimité décide de prolonger de 
12 mois le bail précaire de l’entreprise IDEE à Rivarennes, de 5 mois celui de la Clinique Vétérinaire, d’autoriser un 
avenant de 2 910 € pour la construction de l’atelier de maroquinerie. 
 
FERME PHOTOVOLTAIQUE  Monsieur Serge DENYS informe le Conseil d’une demande de la société SOLATERA d’installer 
aux Daubourgs sur la commune du Blanc une ferme photovoltaïque. Ce projet avait déjà été présenté à la commission 
« actions économiques ». Cela nécessiterait un bail emphytéotique de 22 ans pour l’utilisation de 3 ha de terrains avec 
un loyer annuel de 9 450 €. La communauté de Communes n’investirait pas dans ce projet. 
Le Conseil communautaire, donne un accord de principe pour une mise à disposition mais souhaite que lui soit présenté 
un projet technique avant tout accord définitif. 
 
MULTISERVICE CONCREMIERS  Monsieur Serge DENYS fait part d’une demande d’extension d’activité de Madame 
Jocelyne LAMBERT qui exploite le multiservice de Concremiers. Elle souhaiterait pouvoir installer un four à pizzas. Le 
Conseil Communautaire donne un avis favorable pour étudier cette demande. Le loyer sera réajusté en conséquence. 
 
ENERGIES RENOUVELABLES  Monsieur Roland CAILLAUD propose que soit créé un groupe de travail pour réfléchir plus 
largement aux énergies renouvelables. Monsieur Dominique HERVO précise que ce serait nécessaire pour étudier d’un 
côté les demandes qui sont faites par les industriels et d’un autre côté quels projets la CDC pourrait porter en tant que 
maître d’ouvrage. 
 
CŒUR DE VILLAGE  Monsieur Gérard BLONDEAU rappelle le rejet du dossier cœur de village par la Région et regrette que 
cette dernière ait changé sa politique et précise que la commune de Lureuil pourra être candidate sur le prochain fonds. 
Le Président Alain PASQUER précise qu’un courrier a été adressé à la Région demandant qu’un conseiller régional 
vienne présenter le nouveau fonds. Une réunion devrait avoir lieu à la Région le 14 juin. Il propose d’interroger le Conseil 
Régional sur :  

1. Comment seront financés les projets qui n’étaient pas engagés ? 
2. Le dossier de Lureuil qui était engagé, les travaux ne peuvent pas être terminés ; comment trouver des 

financements ?    
   
 


